
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PIOPOLIS 
 
 

 PROJET 
 

 
RÈGLEMENT No 2026-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES No 2023-04 AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
BÂTIMENTS ASSUJETTIS 

 
 

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Piopolis a adopté le règlement relatif à la demande 

de démolition n 2023-04 et qu’il est entré en vigueur le 12 juin 2024; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire modifier les bâtiments assujettis au règlement ; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire bonifier la description de documents et renseignements exigés 
pour une demande de démolition; 
 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à notre session du 
conseil du  _____________ 2026; 
 
 

IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
 
 
ARTICLE 1 
 

Le règlement relatif à la demande de démolition d’immeubles n 2023-04 est modifié par le présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 4.2 intitulé Immeubles assujettis est modifié et se lira maintenant comme suit : 
 
Le présent règlement s’applique aux immeubles suivants : 
 

1. Un immeuble cité, ou situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002); 

2. Un immeuble inscrit dans l’inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Granit; 
3. Un bâtiment principal situé à l’intérieur des secteurs de PIIA; 

https://protect.checkpoint.com/v2/r01/___https:/www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-9.002?&cible=___.YzJ1Om11bmljaXBhbGl0ZGVwaW9wb2xpczpjOm86ZjJjZGJhY2RkMGU4YzY5OTVmNzEwZTEwZGZiYjA3MzM6NzowMzVmOjc3YjQ2NjMwZDAzZTBhYjQ2MWI5NWY1NGIwMGIyZTg0ZGMwMTcyYTBiYTcxMDZjN2VhYjUyMGVhMjI2NDgyNDE6cDpUOk4


4. Les immeubles identifiés au schéma d'aménagement et de développement de MRC du 
Granit; 

5. Un immeuble situé dans un site patrimonial cité par la municipalité de Piopolis ou la MRC du 
Granit. 

 
ARTICLE 3 
 
Le paragraphe 7 de l’article 4.5 intitulé Documents et renseignements exigés pour une demande de 
démolition de bâtiment principal est modifié et se lira maintenant comme suit : 
 
7. Pour un immeuble patrimonial cité ou un immeuble inscrit à l’inventaire du patrimoine bâti de la 
MRC du Granit possédant une valeur « à retenir », une étude patrimoniale réalisée par un 
professionnel compétent en la matière détaillant l’histoire du bâtiment, sa contribution à l’histoire 
locale, sa valeur architecturale et sa représentativité d’un courant architectural particulier et sa 
contribution à un ensemble à préserver;  
 
 
ARTICLE 12 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Piopolis, ce __________________ 2026 
 
 
 
 
___________________                                             ____________________ 
Peter Manning                                                            Emmanuelle Fredette 
Maire         Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
Avis de motion :   _________________ 
Adoption du projet de règlement :  _________________ 
Assemblée publique de consultation :       _________________ 
Adoption du règlement :   _________________ 
Certificat de conformité :  _________________ 
ENTRÉE EN VIGUEUR :  _________________ 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 


